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Objectifs de la formation et 

clientèle visée

S arrimer avec certaines exigences du 

standard SFI;

Donner une formation de base en 

Aménagement Forestier Durable 

(AFD);

S adresse aux fournisseurs de bois de la 

compagnie.

Comment et pourquoi!

Mieux desservir les 

Propriétaires de lots

privés

Par: Alain Shink

Agence Forêt 
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-MFFP investit  60%,ex.  $1,500,000 /ans

-Industries investit 20%,ex. $ 500,000/ ans

-Producteurs eux  20%, ex. $ 500,000/ans

-Monde municipale =administrateur agence

Partenariat $-Mffp-Cies-Producteurs



Producteurs représentés par 

Groupement forestier et Spbat



Intérêts du MFFP pour lots privés

-Volumes près des usines et des communautés

-Forêt habitée, de proximité, Forêt à partagée

-Activités économiques sur la chaine des valeurs

-Retour sur lôinvestissement en $$$$ bois futur



Retour des investissements de lô£tat



Intérêts des industriels et des usines

- Proximité des approvisionnements, distances

- Disponibilité accrue et continue de la fibre

- Qualité et diversité accrue des essences

- Compléter des semaines pour leurs travailleurs



Belle fibre en qualité et quantité



Intérêts des producteurs privés

représenter par OGC et Spbat
-Réaménager leurs lots ou parcelles de lots

-Augmenter la valeur de leur boisé à terme

-Obtenir de lôaide technique et financi¯re

-Profiter des revenus de leur forêt à maturité



Réaménager son terrain forestier



Intérêts du monde municipale

-Participations actives aux décisions des Agences

-Appuyer les investissements sur leur territoire

-Augmentation des valeurs foncières futures

-Main-dôîuvre locale, rurale, de proximit®



Implications des propriétaires privés

-Nécessaire intérêt pour la forêt et ces richesses

-Besoin de $$$, temps, équipements et de bras

-D®sir de sôen occuper, sôengager, surveiller

-Vouloir sôinvestir avec lôaide des conseillers



Marcher,  observer, surveiller sa forêt 
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Informer les propriétaires privés

-Démarcher, rencontrer, sensibiliser, voir

-Expliquer les démarches auprès des instances

-Conseiller sur les possibilit®s dôam®nagement

-Accompagner anciens, nouveaux producteurs 



Former et informer les producteurs


